
fcu^ r*

[il t'i. ne pouvait

;i notre cause est

s les inconvénients

it 1800, ov, si on

ice (le cette rôsolu-

hommes qui vont

,ue qui sonli respon-

îertitude, peul-êt/e

8 applique, comin^

; par la Législature

urd'hui t( u -nt à

ue les Membres -lu

is aurons à souflrir.

ce position actu.iie.

nt la Législation provin-

:récUication, conférée ku

tannique du Nord, IHw.

tmises par le Gouverneur

trce.laCourlesentcr.dra

oumise, bien que n'expri.

i Sa Majesté en Conseil,

bien clairement qiw

, " mais cet avis, si'

en Angleterre novb

atif, qui l'a ilemandé.

d'office, ou sera-t-il.

est loin de dire clai-

vec f-ette obscurité;

ssité de mettre, daii>

qu'ils puissent être

Une interprétation

même du plus liant

rner à l'oppression dt

tenant ? Nous auni

lour simplement nou«

ites et bienveillante"

es et les plus efficace

ie, c'est qu'à Manitoba

— 109 —

on n'est pour rien dans tous ces retards
;
qu'au contraire on en soutire

beaucoup moralement et pécuniairement, dans l'attente de remèdes que

nous avions le droit et l'obligation de demander.

Je résume cette cinquième partie de mon travail :

lo. La constitution offrait (]uatre remèdes à l'injustice dont les

Catholiques de Manitoba souffrent par rapport k leurs écoles et à la

suppression de l'usage officiel de la langue française.

2o. Les intéressés ont tenté le premier moyen de remédier au mal

ou au moins de le retarder. Ils ont prié le Lieutenant-Gouverneur d'user

du pouvoir discrétionnaire mis à sa disposition par la Constitution, et de

- réserver ces lois pour la signiKcation au bon plaisir du (iouverneur-

Gétéral Ils ont échoué dans leu)'s efforts.

,; 3o. La Minorité a demandé le Désaveu des lois dont elle se plaint

Ée suite après qu'elles ont été sanctionnées.

4o. La ré.solution de l'Honorable E. Blake, votée unanimement par

Ja Chambre des Communes d'Ottawa, et peut-être aussi des considérations

politiques, se sont dressées connne des obstacles que le Gouvernement a

brus insurmontableh, et il a refusé le Désaveu demandé.

5o. Le Gouvernement a porté la cause Je nos écoles devant les tribu-

naux. Après plus de deux ans d'angoisses et d'embarras, les Catholiques

ont reçu une décision défavorable sur le point en litige.

Go. La Minorité de Manitoba s'étant vue refu.ser les remèdes qu'elle

avait demandés ou que l'on avait voulu lui appli(iuer s'est rattachée à la

planche de salut que la Constitution lui offre dans un Appel au Gouver-

neur-Général en Conseil.

7o. Appuyé sur la loi 54-55 Victoria, Chapitre 25, consé(|uence de la

résolution Blake, et, con>me elle, votée à l'unanimité par la Législature

Fédénile, le Gouvernement soumet la cause de nos écoles aux plus hauts

tribunaux du pays, pour demander une opinion sur ce qu'il peut ou doit

faire.

8o. L'Honorable M. Blake en expliquant sa proposition. Sir John A.

Màcdonjdd en l'acceptant, et le Parlement en votant la loi qui en est la

conséquence, ont affirmé positivement que ce nouveau procédé, que cette

nonvelle source d'informations n'enlevaient ni la liberté ni la responsa-

bilité de l'Exécutif.
«

CONCLUSION.

En écrivant l'histoire des cinq phases par lesquelles .sont passées les

écoles Catholiques de Manitoba, depuis leur origine jusqu'à ce jour, c'est-

à-dire pendant 75 ans, je crois avoir justifié pleinement les cinq conclu-

sions que j'ai annoncées au commencement de cette étude. J'ai résumé
chacune de ces cinq phases en huit points assez concis pour être exprimés


